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Organe subsidiaire de mise en œuvre 
Quarante-cinquième session 

Marrakech, 7-14 novembre 2016 

Point 3 c) de l’ordre du jour 

Notification et examen concernant les Parties  

visées à l’annexe I de la Convention  

Révision des « Directives pour l’établissement des communications  

nationales des Parties visées à l’annexe I de la Convention, deuxième partie :  

directives FCCC pour l’établissement des communications nationales » 

  Révision des « Directives pour l’établissement  
des communications nationales des Parties visées  
à l’annexe I de la Convention, deuxième partie :  
directives FCCC pour l’établissement  
des communications nationales » 

  Projet de conclusions proposé par le Président 

L’Organe subsidiaire de mise en œuvre (SBI) est convenu de poursuivre à sa 

quarante-sixième session (mai 2017) l’examen du passage en suspens au paragraphe 71 du 

projet de « Directives FCCC pour l’établissement des communications nationales 

des Parties visées à l’annexe I de la Convention, deuxième partie : directives FCCC pour 

l’établissement des communications nationales »1. 

    

  

 1 FCCC/SBI/2016/8, annexe I. 
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